COMMISSION DE COURTAGE O . % taux unique sur le prix de vente + TVA

[J Selon le mode de calcul suivant :

- % + TVA sur la premiére tranche jusqu'a CHF
- % + TVA sur la tranche entre CHF et
CHF
- % + TVA sur la tranche au-dela de CHF
o - % taux unique sur le prix de vente + TVA

O - Montant forfaitaire de CHF + TVA






